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Historique 

- mars 2015 : dans le sillage de SOLIDAIRES Bretagne, qui a organisé le soutien les 

ex-salariés intoxiqués de Triskalia à Plouisy (22), création d’un Collectif informel. 

- avril 2016 : évolution du Collectif en association loi 1901 déclarée.  

- aujourd’hui : 95 adhérents issus de l’Ouest de la France, dont 18 personnes 

victimes des pesticides. 

Ce que nous voulons 
Les pesticides provoquent des drames humains et sont un danger pour la santé et 

l’environnement. Leur interdiction à terme est devenue un enjeu majeur pour notre 

société.  

Il est essentiel d’agir à la fois pour soutenir les victimes, sensibiliser la population et 

promouvoir de nouvelles pratiques respectueuses des personnes et de l’environnement.  

 

Nos Actions : 
 

1 – Soutenir les victimes et leurs familles : 

Au départ, il s’agissait des ex- salariés de Triskalia – Plouisy (22), atteints 

d’hypersensibilité aux produits chimiques multiples et de ceux de Triskalia – Glomel 

(22) : R. Pouliquen (leucémie myéloïde) et N. Pouliquen (lymphome). 

Avec SOLIDAIRES, nous sommes allés les soutenir devant les tribunaux de St Brieuc, 

Vannes et Rennes. Nous avons participé à 13 ciné-débats autour du film « la mort est 

dans le pré » à travers la Bretagne (1300 personnes touchées). 

 

Aujourd’hui, en quelques semaines, de nouvelles demandes nous sont parvenues : 

 

 maladie début Age 
actuel 

métier dpt  

1 parkinson 2007 65 Technicien agricole 35  

2 lymphome 2009 45 Technicien agricole 35  

3 lymphome 2010 48 paysan 35  

4 lymphome 2011 52 paysan 35  

5 lymphome 2012 61 paysan 35  

6 Maladie 
pulmonaire 

2012 58 Technicien dératisation 22  

7 séminome 2014 49 Paysan 56  

8 lymphome 2014 58 Technicien 29  

9 parkinson 2015 61 Technicien espaces verts 53  

10 lymphome 2015 65 paysan 35 Décédé en 2016 

11 lymphome 2015 46 paysan 56 Décédé en 2016 

 

Notre action auprès des victimes consiste à échanger, constituer un dossier, les 

accompagner dans des rendez-vous, les mettre en contact avec PHYTOVICTIMES 

pour déposer un dossier de maladie professionnelle (3 à ce jour). 

 

2- Protéger les riverains : 

Beaucoup de gens nous interpellent 

pour savoir comment réagir aux 

pulvérisations de pesticides dans le 

champ voisin de leur maison ou de 

leur immeuble. 

Nous commençons à mener des 

actions dans des communes autour de 

Rennes dans lesquelles se constituent 

des groupes d’habitants. 

Nous comptons nous appuyer sur 

l’expérience des autres groupes en 

France qui se battent sur ce sujet. 

3- Alerter la population, les 

professionnels de santé et les 

pouvoirs publics sur les dangers 

des pesticides  

Nous projetons de mener des actions 

d’information en direction du monde 

médical. 

4- Promouvoir les modes de 
production alternatifs, comme 
l’agriculture biologique. 

5- Agir en réseau avec les 
organisations locales, régionales et 
européennes 
Avec GENERATIONS FUTURES, 

nous souhaitons la création d’une 

coordination de tous les groupes en 

France qui se battent sur ce sujet. 

Nos coordonnées : 

Collectif de soutien aux victimes des 
pesticides de l’Ouest 
La Primelais 
35850 BETTON 
 
victime.pesticide.ouest@ecosolidaire.fr 
http://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr 
www.facebook.com/victimepesticide.ouest 
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